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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À l’alinéa 58, après les mots :

« crises de toutes natures »,

insérer les mots :

« , avec une attention particulière portée aux enfants, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l’attention sur les enfants qui sont encore plus vulnérables en 
temps de crises, du fait de la fragilisation des systèmes nationaux.


